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Le 28 mars au Cabaret Aléatoire… 

La CMA 13 offre aux apprentis une Nuit entière 

La Chambre de métiers et de l’artisanat des Bouches-du-Rhône rassemblera le 28 mars 
prochain 1.000 apprentis venus de tout le département à l’occasion d’une nuit de fête. 
Une nuit pour que les jeunes se rencontrent, échangent et soient reconnus. Une nuit 
sous le signe de l’humour et de la musique. En faisant le choix d’un lieu décalé et d’une 
programmation inhabituelle, la CMA 13 souhaite faire porter un autre regard sur 
l’apprentissage et l’artisanat. 

C’est pour un événement inédit au Cabaret aléatoire de la Belle de Mai, à Marseille, 
que la Chambre de métiers et de l’artisanat réunit un millier d’apprentis le 28 mars 
prochain. Dans un endroit jeune et festif, reconnu pour être un lieu incontournable 
de la scène musicale dite alternative, tous les ingrédients d’une soirée réussie seront 
proposés aux apprentis : après un show de l’humoriste marseillais Kamel, un 
barbecue géant sera servi tandis que deux DJ résidents du Cabaret feront vibrer les 
jeunes jusqu’à 1h du matin. 

La « Nuit des apprentis » est bien plus qu’une soirée de fête… C’est une occasion, 
pour la CMA 13, de valoriser ce mode de formation souvent négligé par les 
adolescents et leurs parents, alors qu’il permet aux jeunes de s’intégrer rapidement 
et efficacement dans la vie professionnelle. La moitié des 920.000 chefs 
d’entreprises artisanales françaises sont passés par l’apprentissage. 

Pour André Bendano, Président de la CMA 13, « l’apprentissage permet aux 
jeunes d’être rapidement qualifiés et opérationnels dans le métier qu’ils apprennent, 
et ce dès leur sortie du Centre de Formation d’Apprentis. Les chefs d’entreprises 
artisanales favorisent depuis toujours ce mode de transmission des connaissances. 
Pourtant, il est trop souvent encore choisi par défaut. Or, comme l’a confirmé une 
récente étude sociologique, les jeunes gagnent vite en maturité, ils sont sérieux et, 
une fois leur diplôme en poche, très recherchés. En parlant de cette filière, nous 
espérons, pourquoi pas, éveiller des vocations ! » 

L’apprentissage dans l’artisanat, c’est 80% d’embauche à l’issue d’une 
formation pointue dans l’un des 300 métiers accessibles dans notre département. 
C’est une formation diplômante, un métier, un salaire et surtout une expérience 
professionnelle, qui fait tant défaut à de nombreux jeunes diplômés en recherche 
d’emploi. 

Sur le modèle des grandes soirées étudiantes, la « Nuit des apprentis » saura 
devenir le rassemblement branché, qui donnera envie à tous les jeunes de devenir 
apprenti ! « Nous avions l’envie et le devoir d’offrir aux apprentis la soirée qu’ils 
méritent ! », conclut André Bendano. 

A noter que l’entrée est strictement réservée aux apprentis, sur présentation de leur carte 
d’apprenti. Ils pourront être accompagnés d’un invité. Pour recevoir une invitation, ils doivent 
impérativement s’inscrire en ligne, en se rendant sur le site www.nuitdesapprentis.com. 
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